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MODIFICATIONS INDICEDATE

Plans d'esquisse

Sauf convention contraire et écrite, nos relations sont régies par le barême des honoraires de l'Ordre
des Architectes.
Ce plan représente les dispositions générales et accompagne la demande de bâtir.
La responsabilité de l'architecte ne peut être engagée que si le Maître de l'Ouvrage l'avertit par lettre
recommandée du début des travaux.
Toutes poutres métalliques et ouvrages en béton sont à calculer par un ingénieur civil aux frais de
l'entrepreneur, sauf avis contraire au cahier des charges.
L'entrepreneur est tenu de vérifier sur chantier les cotes de ce plan.
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Province du Brabant Wallon
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Le Maître d'Oeuvre:

Le Maître de l'Ouvrage:

Dossier N°:

Commune de Nivelles

2025-45

Date : 15/04/2026

Sise :

Objet :    

Propriété de :

Projet d'aménagement de
bureaux / showroom

BCN - Nivelles
Rue de l'industrie, division II
1400 Nivelles

11A, chaussée de Namur
1400               Nivelles

tél.: 067 84 30 72
e-mail : info@aava.be

M. Pierre Delferrière

ELEVATION AVANT

ELEVATION LATERALE GAUCHE

Elévation avant Echelle 1:50
Elévation latérale gauche Echelle 1:50


